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Résumé de l’article « Suivi post-professionnel : présentation de la 

plateforme web POST-PRO » 

Introduction 

Il a été estimé que 2,3 % de l’ensemble des cas de cancer, toutes localisations confondues, sont 

attribuables à une origine professionnelle. Or, il existe une méconnaissance des cancérogènes 

professionnels et du dispositif de suivi post-professionnel (SPP) des salariés au sein du corps médical 

français. 

Le projet de plateforme web « POST-PRO » vise à concevoir et mettre à disposition des médecins un 

outil d’aide à la décision médicale pour améliorer l’application et la mise en place du SPP auprès des 

anciens travailleurs.  

Méthode 

35 agents cancérogènes ont été sélectionnés en suivant le cadre réglementaire du Code de la Sécurité́ 

Sociale et les avis de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). Des données toxicologiques et 

médicales ont été collectées. Nous avons développé́ un site informatique avec un lexique interactif 

permettant l’accès à des fiches de synthèse sur chacun des agents chimiques concernés.  

Résultats 

La plateforme web « POST-PRO » est disponible à l’adresse : http://suivipostprofessionnel.fr. Elle 

met à disposition des médecins 14 fiches pour les agents cancérogènes décrits par le Code de la 

Sécurité́ Sociale et 21 fiches pour les agents qui peuvent justifier d’un SPP après accord du médecin 

conseil de la CPAM.  

Conclusion 

La généralisation de l’utilisation de l’outil d’aide à la décision médicale « POST-PRO » par les 

médecins français pourrait permettre l’amélioration du SPP, amenant à une détection et une prise en 
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charge plus précoces des cancers d’origine professionnelle et s’inscrivant ainsi dans les objectifs du 

Plan Cancer 2014-2019.  

Mots clés 

Exposition professionnelle, agents carcinogènes, aide à la décision, suivi médical, dispositif de santé 

publique 
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Revue de littérature 

Risques chimiques, physiques et biologiques professionnels  

Les travailleurs peuvent être exposés à des risques chimiques, physiques et biologiques. 

 

La notion d’agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction (CMR) est issue de la 

réglementation, elle a été introduite en 2008 par le règlement européen CLP pour « Classification, 

Labelling and Packaging » (« classification, étiquetage et emballage ») (1) et adoptée au sein du code 

du travail par l’article R 4411-6 du code du travail (2). 

 

Ce règlement a pour objectif d’harmoniser la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances 

chimiques et de leurs mélanges, afin de favoriser la substitution et la surveillance des agents et 

mélanges nocifs pour la santé. Il est actualisé tous les ans en fonction de l’avis rendu par le comité 

d’évaluation des risques de l’Agence européenne des produits chimiques (European Chemicals 

Agency (ECHA)). 

 

Les 3 classes de danger CMR sont définis ainsi : 

Par « cancérogène », on entend une substance ou un mélange de substances chimiques qui induisent 

des cancers ou en augmentent l'incidence. 

 

Par « mutation », on entend un changement permanent affectant la quantité ou la structure du matériel 

génétique d'une cellule. Le terme « mutagène » désigne quant à lui les agents qui augmentent la 

fréquence des mutations dans des populations de cellules et/ou d'organismes. 

 

La « toxicité pour la reproduction » ou « reprotoxicité » se traduit par des effets néfastes sur la 

fonction sexuelle et la fertilité des hommes et des femmes adultes, ainsi que par des effets indésirables 

sur le développement de leurs descendants. 
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Chaque classe de danger est divisé en 2 catégories, la catégorie 1 étant elle-même divisée en 2 sous 

catégories (1A et 1B), conformément au tableau ci-dessous : 

 

Classes de danger Catégories Définition des catégories 

Cancérogénicité 1A Substances dont le potentiel cancérigène pour l'être humain est 

avéré. 

1B Substances dont le potentiel cancérogène pour l'être humain est 

supposé. 

2 Substances suspectées d'être cancérogènes pour l'homme. 

Mutagénicité sur les 

cellules germinales 

1A Substances dont la capacité d'induire des mutations héréditaires 

dans les cellules germinales des êtres humains est avérée. 

1B Substances dont la capacité d'induire des mutations héréditaires 

dans les cellules germinales des êtres humains est supposée. 

2 Substances préoccupantes du fait qu'elles pourraient induire des 

mutations héréditaires dans les cellules germinales des êtres 

humains. 

Toxicité pour la 

reproduction 

1A Substances dont la toxicité pour la reproduction humaine est 

avérée. 

1B Substances présumées toxiques pour la reproduction humaine. 

2 Substances suspectées d'être toxiques pour la reproduction 

humaine. 

 

Tableau I. Classes de danger CMR. Source : substitution-cmr.fr (3) 

 

Le règlement CLP traite du risque CMR lié aux agents et mélanges chimiques. Il existe par ailleurs un 

risque comparable lié à l’exposition aux rayonnements ionisants et à certains agents biologiques tels 

que les virus des hépatites virales.  
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Le danger cancérogène est également traité au sein des monographies du Centre International de 

Recherche sur le Cancer (CIRC) qui possède leur propre classification, rappelé par le tableau ci-

dessous : 

Classe CIRC Définition  

1 Agent cancérogène pour l'homme. 

2A Agent probablement cancérogène pour l'homme. 

2B Agent peut être cancérogène pour l'homme. 

3 Agent inclassable quant à sa cancérogénicité pour l’homme. 

4 Agent probablement non cancérogène pour l’homme. 

 

Tableau II. Classification CIRC. 

 

Données épidémiologiques des expositions professionnelles aux agents cancérogènes 

L’enquête SUMER (Surveillance médicale des expositions des salariés aux risques professionnels) est 

réalisée depuis 1994 afin d’évaluer les expositions professionnelles de l’ensemble des salariés 

français. 

Les résultats de la 4e édition 2016-2017 de cette enquête ont montré une stabilisation des expositions 

professionnelles en France entre 2010 et 2017, avec plus de 1,8 millions de salariés, soit 10% du total, 

exposés à au moins un produit chimique cancérogène (4).  

 

En 2015, 12 300 nouveaux cas de cancers pouvaient être attribués à des expositions professionnelles 

passées, soit 3,6 % de l’ensemble des cas de cancer, toutes localisations confondues (5).   

 

Au total, 0,5 % des cancers seraient reconnus et indemnisés en tant que cancers « professionnels » (6).  
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Suivi médical post-professionnel 

En France, la surveillance médicale des salariés actifs est assurée par les services de Santé au Travail, 

puis relayée aux médecins généralistes, notamment via le dispositif de suivi post-professionnel (SPP) 

pour les patients demandeurs d’emploi ou retraités (7). 

 

La surveillance médicale post-professionnelle est mise en place à la demande du patient, avec l’aide de 

son médecin, dans 2 situations : 

 

[1] La première concerne le patient demandeur d’emploi ou retraité. Une surveillance médicale peut 

être effectuée sur prescription du médecin traitant en cas d’exposition professionnelle à des agents ou 

procédés cancérogènes. 

Une demande de SPP auprès de la caisse d’assurance dont dépend le patient, sous la forme d’un 

certificat médical ou sur papier libre, devant être réalisée au préalable par le patient.  

Elle devra être accompagnée d’une attestation de l’exposition remplie par l’employeur et le médecin 

du travail (selon les modalités fixées par l’arrêté du 28 février 1995 modifié par l’arrêté du 6 décembre 

2011 pris en application de l’article D 461-25 du code de la sécurité sociale (8)). 

 

La demande reste possible en l’absence d’attestation d’exposition, mais une enquête pour déterminer 

la réalité de l’exposition sera réalisée au préalable par la caisse d’assurance maladie pour l’étude de la 

demande. 

 

Pour 13 agents et procédés cancérogènes, les modalités du SPP sont fixées par l’annexe II de l’arrêté 

du 28 février 1995 pris en application de l'article D. 461-25 du code de la sécurité sociale (8). Pour les 

autres, elles sont établies par le médecin conseil de la caisse d’assurance (cf. annexe 1). 
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[2] La seconde situation concerne le patient ayant travaillé en tant que mineur de charbon ou de fer 

et/ou ayant été exposé à des poussières minérales renfermant de la silice cristalline, des silicates 

cristallins, du graphite ou de la houille, ou des particules de fer ou d’oxyde de fer. 

Dans ce cas, les modalités du SPP sont établies par le médecin conseil (art. D 461-23 du Code de la 

sécurité sociale (7)), sur la base d’un suivi effectué tous les 5 ans. 

 

Le dispositif de SPP est une mesure de prévention secondaire, son but est de diagnostiquer le plus 

précocement possible les maladies professionnelles dont les cancers professionnels. 

 

Les médecins sont des acteurs essentiels dans la procédure de reconnaissance des maladies 

professionnelles. Ils diagnostiquent les maladies au cours du suivi médical, informent leurs patients, et 

les accompagnent dans leurs démarches de reconnaissance par la rédaction du certificat médical initial. 

 

Relation entre médecins du travail et autres spécialités médicales  

La collaboration entre les médecins généralistes et les médecins du travail est à améliorer en France 

comme dans d’autres pays européens (9).  

Pour analyser les pratiques relationnelles entre les médecins généralistes et les médecins du travail, en 

1997, une étude française a interrogé 180 médecins généralistes de régions différentes par 

questionnaire : seul un médecin généraliste sur trois ferait appel au médecin du travail en cas de 

suspicion de maladie professionnelle (10).  

Or la grande majorité des salariés s’adressent à leur médecin traitant plutôt qu’à leur médecin du 

travail pour une pathologie due à leur travail : selon les résultats d’un sondage Odoxa dévoilé en 2019 

par le Service aux Entreprises pour la Santé au Travail (SEST), ils seraient 82% à avoir ce réflexe. Par 

ailleurs, 43% des actifs se sentiraient mal informés sur la santé au travail en général (11). 

 

La Santé au travail est peu enseignée au cours des études médicales et peu abordée au sein des 

principales revues de médecine générale (12). Ce manque d’information sur la Santé au travail dans la 
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formation médicale et paramédicale initiale et continue contribue probablement à l’absence de 

développement de collaborations plus étroites entre les services de Santé au travail et les acteurs de 

soins primaires (13). 

 

Étude MG POST-PRO 

L’étude prospective MG POST-PRO, menée en 2019 par le Dr. JACQUOT Y. et l’équipe médicale du 

Centre de Pathologies Professionnelles et Environnementales de Brest (14), consistait en la réalisation 

d’un auto-questionnaire anonyme par les médecins généralistes finistériens. Elle a mis en évidence une 

méconnaissance des cancérogènes professionnels et du dispositif français de SPP par les médecins 

généralistes interrogés. En effet, seuls 13% d’entre eux avaient connaissance de ce dispositif. Le 

questionnaire relevait également une réelle demande d’informations et de formations à ce sujet parmi 

les médecins interrogés. 

 

E-santé et médecine du travail 

Aujourd’hui, internet est une source d’information privilégiée par les patients mais aussi par les 

professionnels de santé.  

 

En effet, 96% des médecins généralistes utiliseraient Google à des fins de recherche d’information 

médicale (résultats de l’étude « baromètre web & santé » de l’agence de relations publiques et 

communication digitale Hopscotch Listening réalisée auprès de 100 médecins généralistes 

sélectionnées aléatoirement). Ces recherches concernent tout particulièrement le domaine de la 

cancérologie. 

 

De ce fait, les sites s’adressant aux professionnels de santé doivent permettre l’accès rapide à des 

informations pertinentes et fiables. 
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Les mêmes problématiques de collaboration sont observés chez nos voisins belges (15) et ont conduit 

à l’ élaboration par l’équipe du Pr. Philippe MAIRIAUX de pages web synthétiques pour informer les 

médecins traitants sur le rôle et les missions des médecins du travail (16). Ce site a permis de favoriser 

la communication inter-spécialité au niveau national. 

 

Rationnel et objectifs de la plateforme web « POST-PRO » 

Faisant suite aux conclusions de l’étude prospective MG POST-PRO, nous avons souhaité proposer 

aux médecins un outil d’aide à la mise en place du SPP pour leur pratique courante. Pour ce faire, le 

développement d’un site web dédié nous semblait être la solution la plus simple, la plus accessible et 

la plus pratique. 

 

Les objectifs de la plateforme web « POST-PRO » sont : [1] d’améliorer la mise en place du SPP afin 

de détecter plus précocement les cancers chez les anciens travailleurs ayant été exposés à des 

cancérogènes professionnels ; [2] de faire connaître mieux aux médecins des différentes spécialités le 

dispositif de SPP ; [3] de favoriser la mise en évidence de l’origine professionnelle de certains cancers, 

favorisant ainsi leur reconnaissance en maladie professionnelle.  
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Article : « Suivi post-professionnel : présentation de la plateforme web 

POST-PRO » 

Introduction 

En France, entre 2010 et 2017, plus de 1,8 millions de salariés, soit 10% du total, ont été exposés à au 

moins un produit chimique cancérogène (17).  

2,3% des nouveaux cas de cancers (3,9% chez les hommes) pourraient être attribués à des expositions 

professionnelles passées (18).  Seulement 0,5% des cancers seraient reconnus et indemnisés en tant 

que cancers « professionnels » (19).  

En pratique, la surveillance médicale des salariés actifs est assurée par les services de Santé au Travail, 

puis relayée aux médecins généralistes, notamment via le dispositif de suivi post-professionnel (SPP) 

pour les patients demandeurs d’emploi ou retraités. 

Ce dispositif de SPP est méconnu des médecins généralistes, comme cela a été démontré par l’étude 

brestoise MG POST-PRO s’incluant dans le travail de thèse de JACQUOT Y.(14). 

Nous avons souhaité proposer aux médecins généralistes un outil d’aide à la décision dans la mise en 

place du SPP pour leur pratique courante. L’objectif de cet article est de présenter la plateforme web 

« POST-PRO » qui vise à améliorer la mise en place du SPP afin de détecter plus précocement les 

cancers et leur éventuelle origine professionnelle. 

Méthodologie 

Construction de la base de données 

Les agents cancérogènes et les modalités de SPP ont été déterminés en suivant le cadre réglementaire 

français institué par le Code de la Sécurité Sociale (article D. 461-25, arrêté du 6 décembre 2011 (8)) 

et les avis de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). 35 agents ont été sélectionnés (tableau 

annexe 1). 

Le recueil des données toxicologiques et médicales a été effectué à partir des monographies du Centre 

International de Recherche sur le Cancer (CIRC), des fiches toxicologiques françaises de l’Institut 
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National de Recherche et de Sécurité (INRS) ainsi que du répertoire canadien toxicologique de la 

Commission des Normes, de l'Équité, de la Santé et de la Sécurité du travail (CNESST). 

 

Conception informatique  

Le site internet a été développé avec les logiciels de Framework Bootstrap et CodeIgniter, d’éditeur de 

texte Atom, et d’analyse d’audience Matomo. PhpMailer a été utilisé pour permettre aux utilisateurs 

de correspondre avec les auteurs. 

Résultats 

Le site web est accessible à l’adresse http://suivipostprofessionnel.fr et se présente sous la forme d’un 

lexique interactif permettant (fig.1), après sélection d’un agent cancérogène donné, l’accès à une fiche 

synthétique (fig.2) récapitulant :  

- Les principales professions exposées à cet agent ; 

- Les maladies pouvant être engendrées par l’exposition à cet agent ; 

-  Les examens cliniques et paracliniques recommandés dans le cadre du SPP d’exposition à cet 

agent, ainsi que la rythmicité de réalisation de ce suivi ;  

- Des liens vers des sources documentaires complémentaires.  

L’accès au site est libre et ne nécessite pas d’inscription ni de mot de passe. Aucune information 

nominative n’est saisie dans la base. Le site s’adresse principalement aux médecins généralistes, mais 

il peut constituer également une aide pour tous médecins spécialistes dont les médecins du travail. 

Pour une meilleure information auprès des médecins généralistes, une communication via le Conseil 

de l’ordre des médecins, des articles dans des revues scientifiques et des présentations en congrès sont 

prévues. 

La maintenance technique et les mises à jour réglementaires et scientifiques seront réalisées par 

l’équipe du Centre de ressources en Pathologies Professionnelles et Environnementales du CHU de 

Brest. 
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Discussion 

Forces 

Le site internet POST-PRO offre un accès rapide et simple à des données sélectionnées concernant les 

maladies professionnelles provoquées par l’exposition à des agents chimiques et les modalités du SPP.  

La mise en place d’une plateforme web apparait comme une alternative moins onéreuse à d’autres 

dispositifs (4) : le site internet POST-PRO  n’a pas fait l’objet de financement spécifique, sa 

maintenance informatique et son actualisation pourront être poursuivies à moindre coût. 

 

Limites 

Les données toxicologiques et médicales des fiches synthèses ont été recueillies à partir des 

référentiels suscités. Il n’a pas été réalisé de revue systématique de la littérature. 

De plus, la démarche de recherche d’informations sur le SPP doit être initiée par le praticien : il est 

nécessaire de faire connaître l’outil progressivement, via des articles dans la presse médicale et des 

communications dans les congrès médicaux. La Santé au travail étant peu représentée au sein des 

revues de médecine générale (12). 

A ce jour, la principale limite de ce projet est l’absence d’étude ayant évalué l’utilisation de la 

plateforme web par les professionnels de santé. Ce dernier point pourra faire l’objet d’une étude 

ultérieure. 

 

Perspectives et développement futurs 

Le développement du site pourra inclure également l’accès à des ordonnances types pour les demandes 

d’examens complémentaires et de consultations spécialisées pouvant être demandés dans le cadre d’un 

SPP, et à des annuaires départementaux des professionnels de santé impliqués dans ce suivi. 

Les modalités de recherche sur le site pourront aussi être diversifiées, notamment avec la mise en 

place de recherches par profession et maladie, et non plus seulement par agent. L’approche par métier 

pourrait être développée via un partenariat avec des institutions nationales telles que l’Agence 

Nationale de Sécurité Sanitaire et permettrait au médecin généraliste d’anticiper la mise en place d’un 

suivi adapté. 
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Conclusion 

La généralisation de l’utilisation de l’outil d’aide à la décision médicale  « POST-PRO » par les 

médecins français  pourrait permettre l’amélioration du SPP, amenant à une détection et une prise en 

charge plus précoces des cancers d’origine professionnelle et s’inscrivant ainsi dans les objectifs du 

Plan Cancer 2014-2019(6). 

 

Remerciements 

Les auteurs voudraient remercier Mamadou Yero Sow, étudiant en licence informatique, pour le 

développement informatique de la plateforme. 

 

Déclaration de liens d’intérêts 

Les auteurs déclarent ne pas avoir de liens d’intérêts en relation avec cet article.  



 23 

Références 

Cf bibliographie. 

 

Article publié en mai 2021 au sein des Archives de Maladies Professionnelles et de l’Environnement : 

A. Gressier, G. Gourier, B. Lodde et al., Suivi post-professionnel : présentation de la plateforme web 

POST-PRO, Archives des Maladies Professionnelles et de l’Environnement, 

https://doi.org/10.1016/j.admp.2021.01.006  

 

  



 24 

Discussion 

Le projet d’élaboration de ce site est une étape et un élément primordial du processus d’amélioration 

de la prise en charge des salariés et agents exposés à des cancérogènes professionnels.  

Dans une analyse sur les cancers et expositions professionnelles issues des données du Réseau 

National de Vigilance et de Prévention des Pathologies Professionnelles (RNV3P) entre 2001-2016 

issues des Centres de Pathologies Professionnelles français, 27 585 cas de cancer ont été recensés. La 

majorité sont broncho-pulmonaire (64,1%) et urinaires (7%) (22). 

Plusieurs agents classés cancérogène certain par le CIRC pour ces deux localisations de cancer sont 

dans la liste d’agent permettant l’ouverture de droit au SPP (amiante, arsenic, amines aromatiques, 

silice cristalline notamment). 

Le besoin d’information sur ces agents cancérogènes a été démontré dans une étude expérimentale en 

Aveyron, sur 34 médecins (généralistes et spécialistes) 64.7% déclaraient une faible ou mauvaise 

connaissance des maladies professionnelles indemnisables et 97% souhaitaient des sources 

d’informations (20).  

Notre outil de communication a ses forces et faiblesses que nous approfondissons dans cette partie. 

Les perspectives futures sont également abordées.  

 

Forces de l’outil développé 

Le site web POST PRO propose une approche moderne à une époque où les soignants utilisent 

principalement internet comme source d’information (23)(24). 

Mais, par manque de temps ou par doute sur l’existence d’une réponse utile, ils ne cherchent pas de 

réponses à plus de la moitié des questions soulevées lors de la visite de leur patient(25).  

 

Pour répondre à ces problématiques de temps et de qualité de l’information, on assiste à une 

généralisation des sites d’aide à la décision médicale en soins primaires. De nombreux sites sont 

désormais accessibles et accompagnent les praticiens dans différents domaines : ANTIBIOCLIC, site 

référence dans la prescription d’antibiotiques (26); APOROSE, site d’aide à la prise en charge de 
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l’ostéoporose (27) ; ou encore PALLIACLIC (28) qui traite de la prise en charge des soins palliatifs en 

ambulatoire. 

 

Le site internet POST-PRO s’inscrit dans cette dynamique en offrant un accès rapide et simple à des 

données sélectionnées concernant les maladies professionnelles provoquées par l’exposition à des 

agents chimiques et les modalités du SPP.  

La mise en place d’une plateforme web apparait comme une alternative moins onéreuse à d’autres 

dispositifs (20) : le site internet POST-PRO  n’a pas fait l’objet de financement spécifique, sa 

maintenance informatique et son actualisation pourront être poursuivies à moindre coût. 

 

Limites de l’outil développé 

Les données toxicologiques et médicales des fiches synthèses ont été recueillies à partir des 

référentiels suscités. Il n’a pas été réalisé de revue systématique de la littérature. 

De plus, la démarche de recherche d’informations sur le SPP doit être initiée par le praticien : il est 

nécessaire de faire connaître l’outil progressivement, via des articles dans la presse médicale et des 

communications dans les congrès médicaux. La Santé au travail étant peu représentée au sein des 

revues de médecine générale (12). 

Par ailleurs, le site n’a pas été développé en anglais, ce qui limite l’usage des données médicales qu’il 

contient à l’international. 

A ce jour, la principale limite de ce projet est l’absence d’étude ayant évalué l’utilisation de la 

plateforme web par les professionnels de santé. Ce dernier point pourra faire l’objet d’une étude de 

validation de l’ergonomie du site par des bêta-testeurs. Il s’agit d’un échantillonnage de médecins 

issus de diverses spécialités appelés à tester la présentation, l’ergonomie et le contenu du site. Leur 

satisfaction est évaluée par un questionnaire, et leurs suggestions de modifications prises en compte en 

texte libre.  

D’autre part, comme toute plateforme informatique, il est nécessaire de s’assurer d’une bonne 

pérennité de l’entretien et du développement des outils informatiques mis en place, des interlocuteurs 
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vis-à-vis des usagers du site, ainsi que de la mise à jour des informations médicales et juridiques 

contenus dans la plateforme. Pour ce faire, cet outil va être intégré au fonctionnement du Centre 

Régional de Pathologies Professionnelles et Environnementales de Bretagne (CRPPEB), avec des 

personnes plus spécifiquement dédiées à ces tâches. Un support informatique institutionnel sera 

nécessaire en supplément. 
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Perspectives et développements futurs 

Le développement du site pourra consister à la mise en ligne de nouvelles fiches synthèses, afin d’être 

plus exhaustif et de couvrir des agents chimiques apparus plus récemment dans le milieu du travail. 

Il pourra également inclure l’accès à des ordonnances types pour les demandes d’examens 

complémentaires et de consultations spécialisées pouvant être demandés dans le cadre d’un SPP, et à 

des annuaires départementaux des professionnels de santé impliqués dans ce suivi. Un 

accompagnement à la déclaration des maladies professionnelles pourra être développé. 

Les modalités de recherche sur le site pourront aussi être diversifiées, notamment avec la mise en 

place de recherches par profession et maladie, et non plus seulement par agent. 

Nous réfléchissons également à une évolution sous la forme d’une application smartphone, comme 

cela a été fait pour ANTIBIOCLIC.  

 

Dans un second temps, l’engouement pour la plateforme pourra être évalué par une nouvelle enquête 

sur les connaissances du dispositif dont les résultats seront à comparer avec ceux de l’étude MG 

POST-PRO. Le suivi du nombre de demande de SPP auprès de la CPAM serait également intéressant.  

Parallèlement, nous souhaitons exploiter les données d’analyse de trafic via le logiciel Matomo qui est 

installé sur le serveur du site. Il permet de collecter des informations :  

- Sur l’utilisation du site : temps passé sur le site et ses différentes pages, nombre de pages vues, 

pages les plus consultées, téléchargements effectués. 

- Sur les visiteurs : géolocalisation, type de périphériques utilisés (ordinateur, tablette, 

smartphone), provenance de la visite (entrée directe sur le site ou à partir de sites internet ou 

de moteurs de recherche avec des statistiques sur les mots clefs utilisés). 

Par rapport à d’autres logiciels de même type (exemple : Google Analytics), Matomo présente 

l’avantage de contrôler entièrement la propriété de ces données et ainsi de la vie privée des 

utilisateurs. 

De plus, à l’entrée du site, l’utilisateur doit préciser son statut de professionnel de santé ou non.  
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Nous disposerons ainsi de statistiques sur le public consultant la plateforme pour développer des 

contenus adaptés.  

 

A ce jour, le site web POST-PRO s’adresse essentiellement aux professionnels de santé : les fiches de 

synthèse décrivant les maladies pouvant être en lien avec une exposition donnée et le type de suivi 

médical à mettre en place. Cependant, les patients sont au cœur du dispositif de suivi post-

professionnel (en sollicitant leur médecin pour la mise en place du suivi). Le développement de fiches 

pratiques telles que celles du guide Mémo Pro Santé proposé par la Mutuelle Familiale (29) pourrait 

permettre un accès facilité à des informations pertinentes sur les expositions professionnelles. 

En orientant leurs patients vers le site, les professionnels de santé pourront échanger avec eux sur les 

modalités du suivi et ainsi renforcer l’alliance thérapeutique (30). 

 

Actuellement, la plateforme POST-PRO dispose en page d’accueil d’une rubrique « contactez-nous » 

via laquelle le visiteur peut poser une question après avoir renseigné son nom et son adresse mail. La 

question est envoyée sur une boite mail partagée afin que les médecins du service puissent lui 

répondre par mail. 

Dans le futur, nous envisageons de mettre en place d’un forum pour répondre aux interrogations des 

professionnels de santé et des patients, sur le modèle du site ameli.fr.  

Il existe 3 grandes aires d’application de la santé sur internet : les sites d’information (« le contenu »), 

les échanges mails (« la communication ») et les forums ou liste de diffusion mails (« la 

communauté »)(30). La plateforme POST-PRO pourrait ainsi répondre à un public plus large et il a pu 

être observé que les patients accordent une grande valeur aux informations communiquées par d’autres 

patients ayant un vécu similaire (31). La modération pourrait être effectuée par les médecins du 

CRPPEB et les sociologues du Laboratoire d’Études et de Recherche en Sociologie. 
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Conclusion 

A l’ère du numérique, le développement d’outils informatiques médicaux tels que le site POST PRO 

apparait comme une solution intéressante pour lutter contre la méconnaissance des agents 

cancérogènes professionnels et du dispositif de suivi post-professionnel. 

 

Des actions de communication doivent être menées pour permettre une meilleure collaboration entre 

les différents acteurs de prévention.  

Dans un premier temps, nous souhaitons présenter la plateforme au cours de congrès médicaux, à 

travers des sites s’adressant aux soignants et au sein de revues scientifiques. L’article introduit 

précédemment a été accepté pour publication aux Archives des Maladies Professionnelles. Nous avons 

également soumis un autre article de présentation de la plateforme au Bulletin du Cancer, revue 

française de référence dans le domaine de la cancérologie. Par ailleurs, nous avons pris contact avec la 

CPAM qui a proposé de mettre un lien sur leur site à destination des professionnels de santé, et 

propose de former les médecins à son usage. 

Dans un second temps, avec le développement du site en direction du grand public et notamment d’un 

forum, il sera nécessaire d’introduire le site auprès des associations de patients et de médias plus 

diversifiés. 
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Annexe 1 : Liste des agents CMR appartenant au lexique du site POST-PRO  

AGENTS CMR CLASSIFICATION CIRC* 

Agents dont le SPP est encadré par l’annexe II de l’article D. 461-25 du code de la sécurité 
sociale (modifié par l’arrêté du 28 février 1995) 

Amiante 1 
Amines aromatiques 2B 
Arsenic et dérivés 1 
Bischlorométhyléther 1 
Benzène 1 
Chlorure de vinyle monomère 1 
Chrome 1 
Huiles minérales dérivées du pétrole 1 
Nickel 1 
Nitrosoguanidines 2A 
Poussières de bois 1 
Oxydes de fer 1 
Rayonnements ionisants 1 
Agents pouvant justifier d’un SPP après avis du médecin conseil  
 
Acétaldyde acétique  2B 
Acrylamide  2A 
Brome  Non classé 
Butadiène  1 
Cadmium  1 
Captafol  2A 
Carbamate d’éthyle ou uréthane  2A 
Chloracétal C5  Non classé 
Chloroforme  2B 
Cobalt  2B 
Dérivés des hydrocarbures acycliques  2B 
Dichloroéthane  2B 
Épichloridine  2A 
Fibres céramiques réfractaires 2B 
Formol 1 
Oxyde d’éthylène  1 
Oxyde de propylène  2B 
Parafuschine (C.I. basic red 9)   1 
Silice** 1 
Sulfate diméthyle  2A 
Thioacétamide  Non classé 
Trichloroéthylène  1 

* Classification CIRC : groupe 1 : agent cancérogène ; 2A : agent probablement cancérogène ; 2B : agent peut être 
cancérogène ; 3 : agent inclassable quant à sa cancérogénicité ; 4 : agent probablement pas cancérogène. 
** Le suivi post-professionnel de la silice est encadré par l’article D461-5 du Code de la Sécurité Sociale. 
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Annexe 2 : figures article 

 
Figure 1 : page d’accueil site POST PRO 

 

 
Figure 2 : fiche amiante 

  



 36 

 

SERMENT D’HIPPOCRATE 

Au moment d'être admise à exercer la médecine, je promets et je jure d'être fidèle aux lois de l'honneur 
et de la probité́.  

Mon premier souci sera de rétablir, de préserver ou de promouvoir la santé dans tous ses éléments, 
physiques et mentaux, individuels et sociaux.  

Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volonté́, sans aucune discrimination selon 
leur état ou leurs convictions. J'interviendrai pour les protéger si elles sont affaiblies, vulnérables ou 
menacées dans leur intégrité́ ou leur dignité́. Même sous la contrainte, je ne ferai pas usage de mes 
connaissances contre les lois de l'humanité́.  

J'informerai les patients des décisions envisagées, de leurs raisons et de leurs conséquences. Je ne 
tromperai jamais leur confiance et n'exploiterai pas le pouvoir hérité des circonstances pour forcer les 
consciences.  

Je donnerai mes soins à l'indigent et à quiconque me le demandera. Je ne me laisserai pas influencer 
par la soif du gain ou la recherche de la gloire.  

Admise dans l'intimité́ des personnes, je tairai les secrets qui me seront confiés. Reçue à l'intérieur des 
maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma conduite ne servira pas à corrompre les mœurs.  

Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas abusivement les agonies. Je ne 
provoquerai jamais la mort délibérément.  

Je préserverai l'indépendance nécessaire à l'accomplissement de ma mission. Je n'entreprendrai rien 
qui dépasse mes compétences. Je les entretiendrai et les perfectionnerai pour assurer au mieux les 
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GRESSIER (Annabelle) – Suivi post-professionnel : présentation de la plateforme web POST-
PRO. 2 fig, 2 tabl.  
Th. : Méd. : Brest 2021 
 RESUME :  
Introduction 
Il a été estimé que 2,3 % de l’ensemble des cas de cancer, toutes localisations confondues, sont 
attribuables à une origine professionnelle. Or, il existe une méconnaissance des cancérogènes 
professionnels et du dispositif de suivi post-professionnel (SPP) des salariés au sein du corps médical 
français. 
Le projet de plateforme web « POST-PRO » vise à concevoir et mettre à disposition des médecins un 
outil d’aide à la décision médicale pour améliorer l’application et la mise en place du SPP auprès des 
anciens travailleurs. 

Méthode 
35 agents cancérogènes ont été sélectionnés en suivant le cadre réglementaire du Code de la Sécurité 
Sociale et les avis de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM). Des données toxicologiques et 
médicales ont été collectées. Nous avons développé un site informatique avec un lexique interactif 
permettant l’accès à des fiches de synthèse sur chacun des agents chimiques concernés. 

Résultats 
La plateforme web « POST-PRO » est disponible à l’adresse htpp://suivipostprofessionnel.fr. Elle met à 
disposition des médecins 14 fiches pour les agents cancérogènes décrits par le Code de la Sécurité 
Sociale et 21 fiches pour les agents qui peuvent justifier d’un SPP après accord du médecin conseil de la 
CPAM.  

Conclusion 
La généralisation de l’utilisation de l’outil d’aide à la décision médicale « POST-PRO » par les médecins 
français pourrait permettre l’amélioration du SPP, amenant à une détection et une prise en charge plus 
précoces des cancers d’origine professionnelle et s’inscrivant ainsi dans les objectifs du Plan Cancer 
2014-2019. 
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